
Délibération n°M2019-586

Séance ordinaire du lundi 18 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique  DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Jean-Noël FOURCADE, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie FRÊCHE, Jackie GALABRUN-BOULBES, Claire JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE, Yvon PELLET, Véronique PEREZ, Thierry QUILES,
Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Magali
NAZET MARSON,  suppléante  de  Renaud  CALVAT ,  Claudine
VASSAS  MEJRI,  suppléante  de  Gilbert  PASTOR  ,  France
GABORIT, suppléante de Eric PENSO .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Rosy  BUONO,  Aline  DESTAILLATS,
Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,
Patricia  MIRALLES,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,
Eric PETIT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,
Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,
Jean-Luc SAVY

Page 1 sur 4



Délibération n°M2019-586

Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat - COMmunauté d'Universités et d'Établissements (COMUE - LRU) -
Attribution de subventions - Convention - Autorisation de signature

Monsieur Thierry BREYSSE, Vice-Président, rapporte :

La  Communauté  d’Universités  et  d’Etablissements  Languedoc-Roussillon  Universités  (COMUE -  LRU)
réunit  un ensemble d'établissements  d'enseignement  supérieur  et  d'organismes de recherche qui,  tout  en
conservant leur personnalité juridique, conviennent de coordonner leurs actions et de mutualiser certains
moyens dans le cadre d'un projet partagé défini et mis en œuvre conjointement.

Les quatre universités et les organismes de recherche présents sur le territoire de l'académie de Montpellier
ont décidé de contribuer collectivement, en tant que membres, associés ou partenaires à la création de la
COMUE LRU, établissement public portant communément le contrat pluriannuel de site 2015-2019 dans
l'académie de Montpellier et favorisant la mise en place de projets fédérateurs ambitieux, orientés autour de
la recherche, mais également de la formation, de l'international, et plus généralement autour de toutes les
formes d'interactions avec la société.

A ce titre, la COMUE LRU porte le Pôle Étudiant pour l’Innovation, le Transfert et l’Entrepreneuriat du
Languedoc-Roussillon (PEPITE-LR) qui a pour rôle de promouvoir la culture entrepreneuriale auprès de
tous les étudiants du territoire et de les orienter dans leur projet de création ou de reprise d’entreprise. L’une
des missions de PEPITE-LR est de délivrer le Statut national Étudiant-Entrepreneur, mis en place par le
Gouvernement,  et  de gérer  le  Diplôme d’Établissement  Étudiant-Entrepreneur  (D2E). Le statut  national
Etudiant-Entrepreneur permet aux étudiants et aux jeunes diplômés d’élaborer un projet entrepreneurial dans
un  PEPITE.  Le  D2E a  pour  objectif  de  fournir  un  cadre  administratif  et  un  double  accompagnement
pédagogique individualisé (un enseignant et  un professionnel) à l’étudiant-entrepreneur. Pour intégrer ce
D2E, il faut avoir un projet de création d’activité. Ce D2E offre exclusivement de l’accompagnement et à la
rentrée, 2 jours de coaching intensif dans le cadre de CREAWIZ, organisé en lien avec le BIC de Montpellier
Méditerranée Métropole.

Une des missions de PEPITE est également de promouvoir la culture entrepreneuriale auprès des étudiants,
de  les  pré-accompagner  dans  leur  projet  de  création  ou  de  reprise  d’entreprise,  de  leur  présenter
l’entrepreneuriat  comme  vecteur  d’insertion  professionnelle  et  ainsi  favoriser  la  création  d’entreprises.
PEPITE-LR est l’acteur incontournable de l’entrepreneuriat étudiant en Région Occitanie et qui réunit 8
établissements d’enseignement supérieur.

Considérant  l’intérêt  de  ce  dispositif,  il  est  proposé  de  renouveler  l’octroi  d’une  subvention  de
Montpellier Méditerranée Métropole à hauteur de 10 000 euros à la COMUE LRU pour les missions
portées dans le cadre du dispositif PEPITE LR.

Parmi ses missions, la COMUE LRU porte aussi la Maison des Sciences de l’Homme Sud (MSH Sud) qui
est un lieu où se co-construisent les sciences, toutes les sciences, dans une perspective à la fois théorique et
pratique,  disciplinaire  et  interdisciplinaire,  épistémologique  et  participative,  ce  qui  place  les  sciences
humaines et sociales au cœur de la démarche scientifique envisagée.

C’est  également  un  lieu  de  structuration  et  de  synergie  pour  la  communauté  scientifique,  ouvert  aux
échanges scientifiques nationaux et internationaux ; un lieu pour toutes les formes de transmission, depuis la
formation des jeunes chercheurs (doctorants et post-doctorants, en lien avec le Collège doctoral) jusqu’à
l’élaboration d’outils de vulgarisation, en passant par la recherche-action participative et les transferts en
direction des mondes socio-économiques, dans les Nords comme dans les Suds. La MSH SUD est également
une interface connue et  reconnue entre la communauté scientifique du site,  les orientations stratégiques
prioritaires définies par les collectivités territoriales (agroécologie, transition énergétique, eau, innovation
sociale et entrepreneuriale, numérique, durabilité des patrimoines et du tourisme, thérapies innovantes,…) et
les stratégies nationale et européenne de la Recherche (SNR et H2020), tout particulièrement autour des
défis du changement climatique, de la gestion des ressources, de l’alimentation, et des sociétés innovantes,
intégratives et réflexives.
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La MSH SUD se veut également un lieu d’incubation efficace pour des équipes-projets, en vue notamment
d’appels à projets nationaux, européens ou mondiaux, ou d’une valorisation socioéconomique plus directe
recherche-action de même qu’une approche globale et intégrée de la valorisation.

Dans ce cadre et conformément aux engagements de Montpellier Méditerranée Métropole au titre du
CPER 2015-2020, il est proposé d’octroyer une subvention de fonctionnement de 75 000 euros à la
COMUE LRU au titre des missions portées par la Maison des Sciences de l’Homme Sud.

Enfin, le Collège Doctoral Languedoc-Roussillon, une des composantes de la COMU LRU, vient en soutien
des écoles doctorales de l’Académie de Montpellier pour favoriser l’insertion professionnelle des doctorants
et valoriser le diplôme du doctorat. Il s’adresse aux doctorants des établissements suivants : l’Université Paul
Valéry Montpellier, l’Université de Perpignan Via Domitia, l’Université de Nîmes, SupAgro Montpellier,
l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier, l’Ecole des Mines d’Alès.

Le collège doctoral se veut être un lieu d’échange de pratiques pour les Ecoles Doctorales, qui propose aux
doctorants des formations transversales,  évitant ainsi  les redondances et permettant aux Ecoles de cibler
leurs actions et focaliser leur énergie sur leur spécificité thématique ; de proposer des formations et organiser
des actions carrières et emploi visant à favoriser la poursuite de l'insertion professionnelle des doctorants. La
méconnaissance des compétences des docteurs ainsi que des aides à l’emploi des jeunes chercheurs dans ces
différentes structures est un frein à leurs embauches. Le Collège Doctoral Languedoc-Roussillon agit donc
auprès  des  collectivités,  des  Institutions  et  des  entreprises  en  faisant  mieux connaitre  le  doctorat  et  en
favorisant les rencontres de l’ensemble de ces acteurs.

Dans ce cadre et conformément aux engagements de Montpellier Méditerranée Métropole au titre du
CPER 2015-2020, il est proposé d’octroyer une subvention de fonctionnement de 15 000 euros à la
COMUE LRU pour les missions portées par le collège doctoral.

Ces subventions seront attribuées sous réserve de la signature de conventions d’attribution entre Montpellier
Méditerranée Métropole et la COMUE LRU.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver l’attribution des subventions à la COMUE LRU telles que décrites ci-dessus, sous réserve de la
signature d’une convention d’attribution de subvention ;
- approuver les termes des conventions d’attribution de subvention ;
-  dire  que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole,
chapitre 936 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 79 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 6 voix 
M. Guy BARRAL, Mme Stéphanie JANNIN, Mme Sonia KERANGUEVEN, Mme Chantal MARION, M.
Philippe SAUREL, Mme Isabelle TOUZARD.

Fait à Montpellier, le 29/11/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 novembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191118-90804-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/11/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention 3M COMUE - collège doctoral 2019 - vf

- Convention_3M_COMUE___MSH_2019 - vf
- Convention 3M COMUE 2019- PEPITE LR Vf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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